
Délibération n° DEL2026_039

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du vendredi 6 février 2026

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de présents : 16

Nombre de votants : 22

Date de la convocation : 23 janvier 2026

L'an deux mille vingt six, le six février à 10 h 00, les membres de la Communauté de Communes du Bassin
de  Marennes  se  sont  réunis  en  session  ordinaire  dans  la  salle  de  conférence  de  la  Communauté  de
Communes  du  Bassin  de  Marennes,  24  rue  Dubois-Meynardie  à  Marennes-Hiers-Brouage,  sous  la
présidence de Monsieur Patrice BROUHARD.

Présents :
Monsieur Patrice BROUHARD (Le Gua), Monsieur Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur
Guy PROTEAU (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage),  Madame
Claude BALLOTEAU  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Marie BERBUDEAU  (Bourcefranc-Le
Chapus),  Madame Catherine BERGEON (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur Jean-Lou CHEMIN (Saint-
Just-Luzac),  Madame Ingrid CHEVALIER (Nieulle-sur-Seudre),  Monsieur  Jean-Pierre FROC (Marennes-
Hiers-Brouage),  Madame Sabrina HUET (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-
BÉGU (Saint-Just-Luzac), Madame Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur Philippe LUTZ
(Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Pierre MANCEAU  (Saint-Just-Luzac),  Madame  Béatrice
PRÉVOST (Le Gua)

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur  Joël  PAPINEAU (Saint-Sornin) :  pouvoir  à  Monsieur  Patrice  BROUHARD (Le  Gua),  Monsieur
François  SERVENT (Nieulle-sur-Seudre) :  pouvoir  à  Madame  Ingrid  CHEVALIER  (Nieulle-sur-Seudre),
Monsieur  Philippe  BIARD (Bourcefranc-Le  Chapus) :  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Marie  BERBUDEAU
(Bourcefranc-Le Chapus), Monsieur Stéphane DELAGE (Le Gua) : pouvoir à Madame Béatrice PRÉVOST
(Le Gua), Monsieur Philippe MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) : pouvoir à Madame Claude BALLOTEAU
(Marennes-Hiers-Brouage),  Madame Michelle  PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage) :  pouvoir  à Madame
Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage)

Absents :
Monsieur  Alain  BOMPARD  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Louis  BERTHÉ  (Bourcefranc-Le
Chapus), Monsieur Joël  CHAGNOLEAU (Le Gua), Monsieur Richard  GUÉRIT (Marennes-Hiers-Brouage),
Madame Patricia PARIS (Bourcefranc-Le Chapus)

Secrétaire de séance : Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

Demande de modification des statuts du Syndicat Mixte des Ports de l'Estuaire de la Seudre



Délibération n° DEL2026_039

Demande  de  modification  des  statuts  du  Syndicat  Mixte  des
Ports de l'Estuaire de la Seudre Affaires générales

Monsieur Patrice BROUHARD, Président, expose :

Depuis 2017, la CCBM est membre du Syndicat Mixte des Ports de l’Estuaire de la Seudre (SMPES), aux
côtés du Département de la Charente-Maritime et de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique.
Ce syndicat mixte portuaire a pour objet la mise en place d’une stratégie portuaire commune et cohérente
des ports de La Tremblade, Marennes, Arvert,  Étaules, Chaillevette, Mornac-sur-Seudre et L’Éguille-sur-
Seudre ; la gestion, l’aménagement, l’entretien et l’exploitation des ports ; l’organisation et la mise en œuvre
du développement des infrastructures portuaires ; et la contribution au développement maîtrisé des activités
nautiques de loisir sur le territoire. 
Au vu des capacités d’autofinancement limitées du SMPES et afin de financer de manière équitable le plan
pluriannuel  d’investissement  de  ce  dernier,  il  est  proposé  à  l’assemblée  délibérante  de  demander
l’engagement d’une procédure de modification des statuts du SMPES, portant  sur  la nouvelle rédaction
proposée en annexe, intégrant une mise à jour réglementaire et une modification de la gouvernance. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5711-1 et suivants et L.5721-1
et suivants ;
Vu les  statuts  du  Syndicat  Mixte  des  Ports  de  l’Estuaire  de  la  Seudre  (SMPES),  constitué  par  le
Département de la Charente-Maritime, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique et la CCBM, crée
pour améliorer et moderniser les ports et l’activité de plaisance ;
Vu  la  délibération n°2017/CC07/04 du Conseil  Communautaire  en date  du 27  septembre 2017 portant
adhésion de la CCBM au SMPES ;
Considérant que la CCBM est membre du SMPES et participe à sa gouvernance ;
Considérant que les statuts  du SMPES peuvent  être  modifiés  à  l’initiative  du comité  syndical  ou à  la
demande d’un de ses membres ; 
Considérant que  l’évolution  des  équilibres  financiers  à  ajuster  pour  permettre  la  mise  en  œuvre  des
investissements  indispensables  au  bon  fonctionnement  du  syndicat,  rend  nécessaire  l’examen  d’une
modification des statuts du syndicat mixte ;
Considérant qu’il  appartient  au comité  syndical  de  se  prononcer  sur  toute  proposition de  modification
statutaire, après initiative régulière d’un de ses membres le cas échéant ;
Après avoir entendu l’exposé du Président,

DÉCIDE

• de demander l’engagement d’une procédure de modification des statuts du SMPES, portant sur la
nouvelle rédaction proposée en annexe ;

• de solliciter l’inscription de cette demande à l’ordre du jour du comité syndicat du SMPES, afin qu’il
se prononce sur l’opportunité et le contenu de la modification statutaire envisagée ;

• de préciser que la présente délibération constitue une initiative formelle de membre, sans préjuger
de  la  procédure  d’approbation  ultérieure  par  les  membres  du  syndicat,  conformément  aux
dispositions du CGCT ;

• d’autoriser Monsieur le Président à transmettre la présente délibération au président du SMPES et à
accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

ADOPTE À L'UNANIMITÉ
Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président Le Secrétaire de séance
Monsieur Patrice BROUHARD Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 
sa transmission au contrôle de légalité. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire ; le recours contentieux peut 
être adressé directement au Tribunal Administratif de Poitiers et saisi par le biais du site internet www.telerecours.fr


